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'" 4°) La sécurité et l'hygiène du travail '•. 

·• :.-

Activité de la· commission de la recherche scientifique· et · 
technique et· de ·la Cominission de la sécurité, de 'l· 1hygiène du 
travail et de la protection sanitaire 

Une délégation composée de membres des deux commis
sions a fait, du 13 au 18 décembre 1959, un voyage d'études 
dans le sud de la France et en Italie afin de visiter des 
centres de recherche qui effectuent, avec l'aide finançière 
de la Haute Autorité, des travaux dans le domaine de la sé
curité et de l'hygiène du travail. C'était la troisième et 
dernière étape d'une mission d'étude et d'information qui 
englobait tous les pays de la Communauté et au sujet de la
quelle deux rapports seront présentés à l'Assemblée. 

Les deux comn1issions ont tenu, à nouveau, une réunion 
cownune le 13 janvier 1960, à Strasbourg. Les deux commissions 
ont décidé de tenir le 10 février 1960, à Bruxelles, une nou
velle réunion commune consacrée à une discussion sur les pro
jets de rapports qui doivent faire snite à la mission d'étu
de et d'information, qu'une délégation des deux commissions 
a effectué dans les centres de recherche et d'expérimentation 
de l'industrie charbonnière et sidérurgique de la 
Les deux conrrnissions se réuniront avec une délégation du 
Comité d'étude des producteurs de charbon d'Europe occiden
tale ( CEPCEO) qui a accueilli la délégation parlement aire .• 
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Chapitre III 

La politigue commerciale et la coopération 

économique avec les pays tiers 

La commission de la politique commerciale et de la 
coopération avec_ les pays tiers s'est réunie le 10 décembre 
1959 à Bruxelles, sous la présidence de M. ALRIC. 

)YI. __ 'Halter LOEHR a été nommé vice-président en rem
placement Qe M. LEVHRKUEHN, démissionnaire. 

i < ~j -; .. 

' \ --

Après avoir entendu un exposé de M. REY, membre 
de la Commission de la C.E.E., sur l'état des travaux dans 
le domaine des relations extérieures (tarif douanier, relations 
avec les Sept), la commission a pris connaissance d'une étude 
de M. BLAISSE. A cette occasion, une discussion e'est engagée 

·sur la conception générale de la politique commerciale de la 
Communauté. 
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Chapitre IV 

La politique agricole 

1 L'activité de la co@nission de l'agriculture 

2 - Les questions écrites concernant la politique agricole 
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1°) L'activité de la commission de l'agricultpre 

.Les réunions des 14 et 15 décembre 1959 et du 8 jan
vier 1960, ·tenues à Bruxelles, sous la préside-nce de ·M. BOSCARY~\. 
MONSSERVIN, ont été consacrées à l'examen des propositions de 
la Commission de la C.E.E., relatives à la définition d'une 
poli tique agricole commune·. 

Les différents rapporteurs ont fait un exposé des 
idées générales qui serviront de base à leur rapport. Après 
quoi, une discussion générale s'est engagée, au cours de la
quelle chaque c9mmissaire a pu définir sa position sur les 
textes de l'Exécutif. 

2°) Les questions écrites concernant la politique agricole 

ICo~tt!ngeQt~ d'imQo~t~tiog ~o~r_l~ 1ait_e1 le~ ~r2d~its 
al lers ~ -- - ._. ..... 

Q M. VREDELING prie la Commission de.la C.E.E. de lui·· 
fournir des précisions au sujet des contingents d'importa
tion français pour le lait et les produits laitiers et de
ID0l'lde si 1' élargissement de contingents auq_uel il a eté .. 
procédé est conforme aux prescriptions du traité instituant 
la C.E.E. 

R La Commission répond. q_ue l'ouvert~re des contingents 

Q 

s'est faite en application des dispositions du traité. Le 
soin de déterminer dans les détails les diverses conditions.· 
d'achat et de vente a été laissé aux milieux professionnels. 
Le~propositions sur la politique agricole commune contien
nent les intentions de la Conrrnission pour le marché commun 
du lait et des produits laitiers. 
(Journal Officiel des Communautés .européennes du 19 nov''em..,.. 
bre 1959) 

. Pr.tx_minim~ 12.01ir_l~·s_fr_ui t~ ~t_l2_s_légum2_s 

M. VREDELING demande à la Commissi·on de la C.E.E. si 
elle a ·été préalablement informée des dispositions·adoptées 
par le gouvernement français fixant des prix minima pour 
diverses catégories de légumes et de fruits, et si ces dis
positions sont ~onformes aux prescriptions du traité. 

R - La Commission répond qu'elle a été' tenue FtU courant 
des mesures envisagées par le gouvernement français et 
qu'elle .veillera à ce que l'application du système des prix 
minima corresponde aux prescriptions de l'article 44 du 
traité C.E.E. 

(Journal Officiel des Communautés européennes du 19 novem-
bre 1959) APE 3211 ,, 
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, Q - M. PLEVEN demande à la Commission de la C.E.E. ce 
QU'ell~ compt~ taire pour contrôler l'importation à bas 
prix, ~n France, de chevaux de boucherie en provenanc~ de_ 

-, pays tiers via 1' Italie et les- Pays.:..Bas, -

R La Commission répond. que, 'selon les statistiques, 
, la France n'a pas importé de chevaux vivants pour l'abat

tagè ; quant aux importations de viande chevaline, il y a 
lieu de se référe~ aux dispositions françaises en vigueur, 
èn vertu desqùelles la viande est considérée comme origi
naire du pays o~ l'animal est sacrifié à:l'abatt6ir~ 

(Journal Officiel des Communautés européennes.du 19 décem-
bre 1959) , 

Q ~ M. VREDELING demande si la Commission de la C.E.E. 
a été J..nformee de la déci sion du gouvernemènt allèmand -
de- "délibéraliser" 1' importation de poudre de lait entier 
at si elle est disposée à user de son influence pour que 
cette décision soit rapportée. M. VREDELING pose les m@mes 
questions au sujet de la fixation par le gouvernement belge 
de prix minima à l'importation pour le lait condensé~ 

R- . La Commission répond ~qu'elle a été préalablement-in-
f·ormée de la décision du gouvernement allemand. Du point 
de vue juridique, cette mesure n'appelle aucune objection, 
pui.sque la poudre de lait entier ne f_igure pas sur la liste 
présentée conformément à l'article 31 du traité. La C~mmis-
sion examine actuellement si les contingents s'élevant à 
4.000 tonnes, ouverts aux pays membres, sont conformes aux 
~dispositions du traité. 

Quant aux prix minima que le gouvernement belge a 
fixés pour le lait condensé, la Conrnission déclare qu'il 
ne s'agit pas en l'espèce de prix minima au sens de l'art. 

-44. d~ ~raité C.E.E., mais de prix minima institués dans le 
cadre du traité de Benelux. Le gouvernement-- belge· a ouvert 
à tous les Btats membres de la Cormnunauté un contingent 
global pour 1~ lait condensé, conformément à l'article 33 

-~ du traité. La Commission étudiera les problèmes que pose 
la dualité du traité instituant la C.E.E. et du traité ·du 
Benelux. 
(Journal Officiel des Communautés européennes du 31 décem

- bre 1959). · , 
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"Du:mping,"_d~ vin ]_rQtiql:lé_p~r_l§ !_r~ce 

Q ~trM. JROIS~.' GRAZIOSI, FERRARJ, MICARA et DE BOSIO, 
demanuv~~Gll Ia Commission de la C.E.E. si la nouvelle 
conco~nant le "dumping" du vin pratiqué pa~ la France sur • 
le marché allemand est exacte et ce que l'on compte faire 
pour y mettre fin, 

R La Commission répond que. le vin fait partie des pro~ 
duits agricoles auxquels les règles de concurrence défi
nies par le traité instituant la C.E.E. ne sont pas appli
cables. La question des mesures à prendre en ce qui con-, 
cerne ces produits est actuellement à l'étude. Les prin
cipes dr organisation du marché français du vin ne parais- .. 
sent pas @tre en contradiction avec les dispositions du 
traité, Cependant, la Conrnission ne saurait sous-estimer 
les inconvénients qui en résultent pour les autres pays 
partenaires qui, pour leurs débouchés, ne bénéficient pas 
d'une semblable organisation de marché. La Commission est 
convaincue que la mise en application d'une politique vi~ 
ticole commune sera de nature à éliminer ces difficultés. 
D'ici là, les pays intéressés peuvent avoir recours aux 
dispositions du traité, la Commission se réservant d'exa
miner si son concours pourrait aider à la solution de ces 
questions. · 

(Journal Officiel des Communautés européennes du 31 décem-
bre 1959). 

PrQg~~n~~ de_pQliti~e-~EriCQl~ ~o~~n~ 

Q - M. GRAZIOSI demande à la Commission de la C.E.~. si1 
pour la determination du programme de politique agricole 
commune, le-professeur BONDINI a été consulté. 

R La Commission ne croit pas devoir répondre à une 
question qui, à son avis, concerne uniquement les services 
de son administration. 
(Journal Officiel des Communautés 0uropéennes du 31 décem.:.. 
bre 1959). 

Corillnerce extérieur a~ricolc ___________ ,Q; __ _ 

Mme STROBEL demande à la Commission dG la C.E.E. 
s'il est exact que M. Lm1AIGNLN, membre de la Commission, 
sr est déclaré en faveur de la couverture de 1' ensemble · -
des besoins acricoles dG la Com::11unauté au moyen de la pro
duction intérieure et comr~::.ent cette conception Gst conci
liable avec les principes exprimés dans les propositions 
do la Commission rel:.:Lti ves à une poli tique-. agricole com
mune, dans lesquelles celle-ci s'est prononcée 'en faveur 
d'un élargissement des éc.t.1anges multilatéraux~ 
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Aménagement d'abattoirs - .... .- - ... - .... .... ,.._ ..... ._ .... 
M. PL~VEN domando à l~1 Comr:1i ssion r3 ·3 lr-. C. :8. s. si 

1e·s· prescriptions ·relatives à ·l' aménq_genent dos abattoirs 
. agréés pour l'expdftation vers la Sarre, telles qu'elles 
. ont été diffusées p~r le ministr0 français de l'agricul
ture, sont considérées connue· suffisantes pour l'ensemble 
du territoire de la R~publiqu~ f~dérale d'Allemagne ainsi 
q_ue pClur les autrc;s pays nembres de la Communauté. 
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Chapitre V 

Le marché intérieur de la Comn1unauté 

,1 

1 L'activité de la commission du marché intérieur 

2 - Les questions écrites concernant le marché intérieur 
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1 °) 1' actiYi té de la comrrl.i_,~§tQIJ. il."l:!.-~-!rr~h,~. __ in~~:r:-.1.·~:·~-rr_ 

·La 6owniséiort du march6.inté~teur s'est réunie à 
Bruxelles, le 15. déce:;mbrc 19:JS, scus la· présid.vnce .de JVL 
ILLERHAUS. M. _de- V'liLDE a été nommé vice...:présj_dent ,,· 

Un -éc_h$,ngE.: de vuo_::s n eu lieu avec l,Gs membre.s_ de 
l'Ex6cutif de lac.~:.~. aur le rapproch0mont des l~gislation~, 
les pocsibilit~s Q 1 ~cc6lér~~ la mise on o~~~rc du maTché co~~ 
mun (un rélyport sur ce point sor~~;;, pré s~.;nté à 1' Assemblé2) ct 
sur l'~t3t des tr2vaux rGl2ti~s ~~ ur~it d'établissement~ La 

. . ~ d , , ·- l .,.. t ' t . .1 , ' corr.ül1l sel on r., IJro cc e, en pre stJnc \.:.; ü0 .--a J:-inu e AU orl v e, a un 
promier 0xamen_ de la preposition ~e r0solrition présentée par 
plusieurs mombres de l:Assembléo, relgtivement aux concentra-
t . d ' - t ,.. . 0 (' 1 q y ., <"'\ <:::' • d •' ~ . . .,. ...; ·'-l ' lOns on r eprl u -::; s ac._ls .le.., pJ., er L-lr 6 J... , __ • 

'La commiDsion, q_vi s 1 est ruunic 18 jeudi î4 j~~Lvier.~ 
1960': à Str:~tsbourg, sous lE~ :t:;r0~:jic~cnce do M .• ILLER_lil!lJ9 a exa...;. 
miné le calendrier de ses travaux. L'ordre du jour·de ~a pro~
chaine réunion, qui aurr~, lie tl lu m~J..rdi 16 février$ prévoit la 
discussion du rapport de 13 Haute Autorité sur-l'état de l'~n~ 
.quête relc:,tive :1v.x irrégularités conc.:;tatées sur le marche de 
la ferraille. Le probl~mo des concantrations d'entreprises 
dans le secteur ~c l'acier et de l'organisation de la vente 
des charbons de la Ruhr fera 8galoment 1 1 objet des c;t,él:ibé;ra~ 
ti ons. · · 

2°) Les auestions. écrites concernélnt le mar-ché intériev..:±:, 

Q - , 11]•/L van d8r GOB~ ~.ran_ NATERS 0.J.:ï 3EDEK:IORST demandent . 
au Conseil de ministres de lg c,_:~~.C .. A~ si les ·exportations .. 
clandestines de ferraille d'Allemagne lui Jont connuos et 
s'ïl-a l'intention de proc{d·er à une enclutte: série'uso sur 
la façon dont sont émis8s les lic~nces drexportation. · 

R 

Q 

Le Cons~il do ministres répond cu~ c0tt2 au0stion 
entro dans ln comp6t~nco des go~vorn~m8nts des~Etsts mem
bres et qu'elle leur a ~tci transmise& 
(Journal Officiel ·=~ee Cotrrrnune.utés européenn~38 _du 26 novGm-. 
bre 1959). 

Concsntration dos entreprises Th~sscn-HUtte - Phoenix 
RheilirQhr - - ~ -- -· - ... _ - - - - ! ~ - - - ~ -- - - - -

I\L NEDTI~OHST, den,-:u1d.e à la. HFtut.$. -~.Au teri té 
~ : .'· . i ··. :. ~ 

- si les entreprises August Thyssen-Htitte A.G. et 
Phoenix - Rheinrohr or.Lt lJré sen té une demande d'au
torisation de concerrtratlon, 
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- que,lle es~ l' am_pleur ·de l'influence de cette con
centration sur le marché, 
si, dans l'examen de cette concentration, laHa~te 
Aut·ori té continuera à s'en tenir au principe qu'elle 
a énoncé dans son sixième rapport général, 

- si elle compte prendre dans cette affaire, l'' avis d'e 
.l'Assemblée Parlementaire Européenne. 

La Ha~te Autorité répond :· 

- que ies deux soc.iété·s ont introduit une demande 
~'autorisation en vue d'une concentration entr~ bes 
entreprises, 
que les répercussions qu'aurait cette concentration 
sur le marché sont encore à l'étude, · 
qu'elle s'~ri tiendra aux points de vue exposés dari~ 
le sixi~m~ rapport général, . 
qutelle prendra sa décision sous sa propre responsa
bilités 

(Journal Officiel des Conmunautés européennes du.12 janvier 
1960) • . 

OrgaQi~atiQn~ de_v~nte_d~ la_Ruhr 

~ - Y~ NEDERHORST demande à la Haute Autorité si elle a 
déjà nomme· des agents auprès des organisations de vente de 
la Ruhr et· de quelle manière elle y exerce- son contrôle· et 
quels en sont les résultats. 

1- La Haute Autorité répond qu'elle examinera d'abord les 
demandes d'autorisation des-producteurs de charbon de la Ruhr 
en vue de la réorganisation de la vente en commun . 

. (Journal Officiel des Communautés européennes du 12 janvier 
1 960) • 
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Chapitre VI 

La poli ti gue 8cononique corru11une 

La commission <le la poli tique économique à, long terme,
des questions financières et des investissements s'est réunie 
à Luiembourg, le 8 décembre 1959, sous la présidence de M. 
DEIST. Après avoir c~xaminé avec r/I.. :MO·TTE, rapporteur, un r-ap
port relntif aux problèmes de ln politique régionale, la com
mission a eu un échange de vues avec l' 1~xécutif de la C.E.E. 
et la Haute Autorité sur la réalisation d'une politique con
joncturelle comr:1une. La conunission a chargé ensui te M. DEIST 
de préparer un rapport sur les problèmes do politique conjonc
turelle.· La réunion s'est terminée sur un ezamen du schéma de 
rapport de fu. GEIGER sur les problèmes structurels. 

2 °) La_p.Q.li tiq~e _ CQlll!IF~E.Cic~le 

M. DE LA ]::ALENE a demandé à la Commissi0n de la C.E.E. 
la position qu'elle a l 1intention de prendre à l'égard d'uhe 
requGtc canadienne demandant à la C.E.E. d2 surseoir à l'êta-· 
blissement du tc:~rif extérieur conuJun et notal~;Jnent de ne pas 
~elever certains taux douaniers au niveau du tarif extérieur. 

3°) ~e~ tr~n~pQrts 

lVI. CJŒCATERRA denande à la Commission de la C eE.E. 
s'il n'y aurait pas lieu de lib6raliser, chaque ann6e, les 
moyens de transport à l'occasion des exportations saisonni~res 
de produits horticoles. 

La comrn.ission répond quG l~~" si tuatinn te-o;porairement 
tendue dans les tran3ports est due en partie à des raisons ex
trins~ques ü la structure du parc de transport. Il faudra ré.
soudre ce probl~ne en collabor&tion avec les gouvernements. 

(Question scritc; - Journal Officiel des C'"'rmnunautés européen-
nes du 12 janvier 1960) 
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Chapitre VII 

L'a~s6ciation des pays et territoires d'outre-mer 

guestio~s ~crites 

T'arif ex.t~rieur connnun du caf~ ---- .... ---.-.. ..... - ............ ---
Q M. PEYREFITTE demande à la Commission de la C.E.È .• 

si la mesure adoptee· par le gouvernement allemand' d' appli
cation à l'ensemble des importations, du futur tarif com
mun pour le café, ne va pas à l'encontre de l'esprit du 
traité et ne défavorise pas les pays d'outre-mer associ~s. 

R - La Commission r~pond que la mesure du gouvernement 
allemand est conforme aux dispositions du traité, mais que 
la Commission s'efforce toutefois, en coopération avec les 
pays membres, de proposer, des avant le deuxième abaissemeJ 
des droits, le 1er juillet 1960, des mesures de nature à 
cr~er les conditions requises pour faciliter la solution 
des problèmes de débouchés pour los· produits des pays et 
territoires d'outre-mer associés. 
(Jour~al Officiel des Comn1unautés europ~ennes du 26 novem
bre 1959). 

Ap~lic~tioQ de_l~ ~OQV~n!iQn_d~a~sQciatiQn 

M. CARCASONNE demande à la Commission de la C.E.E. 
si les gouvernements intéressés lui ont prêté leur concourf 
pour l'application de la convention relative à ltassocia
tion des territoires d'outre-mer. 

~oli!i~ue ~ l'éga~d~s_Etats~indép~n~ant~ d'Af~i~u~ ~t 
~eQo~velie~ent_d~ Ia_cQn~egt~og ~'~s~OQiatiOQ 

~. KAPTEYN demande à la Commission de la C.E.E. si 
elle a déjà élaboré les principes de sa politique à l'égare 
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des Etats africains non associés à la Qorr®unaut~ économi
que européenne et quels sont les principes qui la guide

. ront pour renouvaller la convention d 1 association. 

IiQaQc~m~nt de_pEoie1s_p~r_l~ Fogd~ de_dév~lQpQeillegt 

M. KALBITZER demande à la Commission de la C.E.E. 
combien de projets de financement de travaux dans les ter
ritoires d'outre-mer sont en suspens, quand les travau,x 
autorisés commenceront et comment le ·contrôle- .technique· 
de ces travaux est organisé. Il aimerait savoir en outre 

· si l'indépendance du Caneroun ne constitue pas un obsta
cle à la coopération avec la Comrnuna~.té économique euro
péenne. 

gelatiQn~ bilatérale~ Q.E.~.LT~O~M~ 

M. RAMIZASON demande à la Commission de la C.E.1:. 
si elle n'estime pas opportun de revoir les dispositions· 
du traité C.E.~. relatives à.l'association, en vue, no
tamment, d'instaurer des relations bilatéraJes entre la 
Comn1unauté économique européenne et les territoires d'ou-
.·tre-rrier. 
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·chapitre VIII 

La politique énergétique 

1 ° )· L' activité de la conunission pour la poli ti gue énergétigu~-

La commission pour la politique énergétique s'est 
réunie, à Luxembourg, le 7 déceBbre 1959, sous la présidence 
de M. BURGBACHER. Les membres de la comn1ission du marché inté
rieur avalent eté invités à cette réunion. 

Un échange de vues a eu lieu avec les représentants 
des troix Exécutifs sur le "Premier rapport relatif à la ten-.;· 
dance et aux répercussions des mesures prises dans le domaine 
de la politique énergétique". M. LAPIE, membre de la Haute 
Autorité et président du Groupe interexécutif de la politique 
énergétique, a fait un ample commentaire de ce rapport. :MM. 
DE GROOTE et MARJOLIN, représentant respectivement la Comm~s
sion de l'Euratom et la Commission de la C.E.E., ont analysé 
d'autres aspects économiques et juridiques des problèmes de 
la politique éner~étique. 

Il a ét.é ·convenu que les Exécutifs présenteraient à 
la comnission, si possible avant mars 1960, un document com
plémentaire avec leurs propositions concrètes en matière· de 
politique énergétique. 

2°) Question écrite concernant la politique énergétique 

Q -. M. FRIEDENSBURG demande à la Haute Autorité, quelles 
sont les conclusions pratiques du point de vue de son pré• 
sident, selon lequel on ne. s'était pas exactement rendu 
compte jusqu'à ·présent de l'importance relativement acce~
soire du charbon en tant que source d'énergie. 
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La Haute Autorité renvoie aux déclarations que le 
président MALVESTITI a faites devant l'Assemblée et sou
ligne que c'est consciente de la responsabilité qu'elle 

-porte en vertu du traité, q:ù'.elle. p_ren9.r0 des mesures à 
. l'· égard des industries de la Cormnunauté et des nombreuses 
personnes que ces lndustries occupent. 
(Journal Officiel des Cownunautés européennes du 26 novem
bre 1959). 
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Chnpitro .IX 

~uestions diverses 

1°) Création éventuelle do soci3tés par action~ 

Q- I\1. LICB11ENALJER demande à la Co1~1mission do la C.E.E. 
si elle examinera les possibilités d~ créer des sociétés 
anonymes europésnnes • 

R - La Commission r6pond que la question devait @tre 
d'abord ex~min~e, tant 8n th6orie qu'en pratique, par des 
juristes et des ~conomistcs. Elle estime que ce projet mé
rite une attention toute pnrticulière et est disposée à 
favoriser les études dans ce domaine, en collaboration 
avec les ~t2ts membres. 

(Journal Officiel des Comrr~unauté s europt~ennes du 19 décem
bre 1959) • 

2°) Activité du groupe p~1rler:1entaire 0urop8en pour la ciném_E&
togra12hi~ 

Le Bureau du groupe parlementaire curop~en pour la 
cinématographi-e s' 0st réuni, le 1 3 j :?nvier 1 960, à Strasbourg, 
sous la pré si donc e de 1:~. Ci1RBONI. 

Le Bureau a exaFJiné 1~-.:::s ré sul tstts des consultations 
qui ont eu lieu en Belgique, en France ct en Italie, en vue 
de préciser les besoins des industries cinématographiques na
tionales dans le marché commun . 

Cet examen sera poursuivi dès q_ue des consultations 
analogues auront été cffGëtuées en Allehlagne, au Luxembourg 
et dans les Pays-Bas. 
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Enfin, le Bureau a mis à l'étude l'organisati0n 
d'une manifestation européenne ~~i. __ a~rait lieu simultanément, 
.sous· le patronage, du Président de 1 'Assemblée Parlementaire 
~urcpéenne, Thi. SCHUMAN, dans les capitales dos Six pays, le 
25 mars prochain, jour anniversaire de la signature des 
Traités de Rome • 
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